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•	 Congés	annuels	payés

 Années	de	service	 Durée	 Indemnité

 1 an 10 jours 4 %
 4 ans 10 jours 5 %
 5 ans 15 jours 6 %
 10 ans 15 jours 7,5 %
 15 ans 15 jours 8,5 %
 20 ans 15 jours 9 %
 25 ans 15 jours 10 %

•	 Droits	parentaux

 Ils sont accordés conformément aux dispositions de la Loi sur 
les normes du travail.

•	 Avantages	sociaux

 Assurance	groupe

 Prime : payée par l’employeur et le salarié dans une proportion 
respective de 50 %

 1.	Régime	de	retraite

 Cotisation : l’employeur contribue pour chaque salarié qui 
souscrit au régime de retraite de la façon suivante :

 Années	de	service	 Taux	minimum	 Montant	maximum

  1 an 2,25 % 15 $
  6 ans 2,35 % 15 $
 11 ans 2,40 % 17 $
 16 ans 2,45 % 17 $
 20 ans 2,50 % 20 $

Les	Portes	Millette	inc.	(Saint-Boniface-de-Shawinigan)
et
Le	Syndicat	des	employés(es)	des	portes	Millette	inc.

•	 Secteur	d’activité	de	l’employeur	: industries manufactu-
rières – bois

•	 Nombre	de	salariés	de	l’unité	de	négociation	: (110) 92

•	 Répartition	 des	 salariés	 selon	 le	 sexe	: femmes : 4; 
hommes : 88

•	 Statut	de	la	convention	: renouvellement

•	 Catégorie	de	personnel	: production

•	 Échéance	de	la	convention	précédente	: 17 novembre 2012

•	 Échéance	de	la	présente	convention	: 17 novembre 2014

•	 Date	de	signature	: 17 mai 2012

•	 Durée	de	la	semaine	normale	de	travail	: 40 heures/sem.

•	 Salaires

 1. Préposé à la finition, à la réception et à la répartition – 
niveau 1

 18	nov.	2012	 18	nov.	2013

  /heure /heure
  10,84 $ 11,17 $
  (10,59 $)

 2. Opérateur de machine à peinturer – SCL, 61 salariés

 18	nov.	2012	 18	nov.	2013

  /heure /heure
  15,59 $ 15,92 $
  (14,59 $)

 Augmentation	générale

 18	nov.	2012	 18	nov.	2013

  /heure /heure
  variable 0,33 $

•	 Primes

 Soir	: 0,40 $/heure – entre 17 h et 7 h

 Responsable	niveau	1		N	: 0,50 $/heure

 Responsable	niveau	2		N	: 0,75 $/heure

 Responsable	niveau	3		N	: 1,25 $/heure

•	 Allocations

 Équipement	 de	 sécurité	: fourni par l’employeur lorsque 
c’est requis

 Bottes	 de	 sécurité	: 85 $/année – salarié nouvellement 
embauché et ayant terminé sa période d’essai

 1,75 $/semaine jusqu’à 104 semaines pour un maximum de 
182 $ - salarié régulier

•	 Jours	fériés	payés

 12 jours/année

•	 Congés	mobiles

 1 jour/année
 2 jours/année – salarié ayant cumulé 3 ans de service continu 

au 18 novembre


